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Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

Demandes de renseignement en date du 23 janvier 2001

Demandeur :

Régie de l’énergie 

3.
Référence : 
SCGM-5, document 8, page 3 de 7
Volet: 


Options d’achat au volet spécifique

Demandes :

3.1
Est-ce que la procédure pour déterminer le prix plafond pour des transactions de type «option d’achat» est la même que pour un collier?

3.2
Est-ce que le prix plafond des options pourrait, le cas échéant, être indexé en fonction d’un indice similaire à celui examiné en 1.2?

3.3
Serait-il souhaitable d’introduire une certaine souplesse dans la détermination du maximum des volumes à protéger actuellement établi à 30 Bcf?  Si oui, quels seraient les avantages et inconvénients?
Réponse  
3.1 Oui la procédure est la même, c’est-à-dire qu’elle a été établie en fonction des 

conditions de marché qui prévalaient au moment de la conception du programme. 

Rappelons que la Régie, dans sa décision D-2000-187, avait autorisé SCGM à effectuer des transactions de type « option d’achat » à un prix d’exercice pouvant varier à l’intérieur d’une fourchette de 7,50$/GJ à 10,00$/GJ.  Or, tel que mentionné dans la preuve au soutien de la demande d’autorisation de la prolongation du programme spécifique de dérivés financiers ayant fait l’objet de la décision D-20001-21 de la Régie, il existe sur le marché deux pôles anticipatifs quant à la tendance des prix du gaz naturel pour l’hiver prochain.  Le premier prévoit un maintien de la fermeté des prix, tandis que le second prévoit un fléchissement des cours en raison du rattrapage de la capacité de production.

Dans l’éventualité d’une baisse de prix, SCGM souhaiterait faire disparaître la borne inférieure de la fourchette afin d’avoir la possibilité de faire des transactions d’option d’achat à un prix inférieur à 7,50 $/GJ. 

3.2 Nous sommes à étudier cette possibilité.

3.3 
Tel que mentionné précédemment, il nous semble primordial que les opérations de couverture n'excèdent en aucun cas les volumes physiques nécessaires à l'approvisionnement de gaz naturel de réseau.   Cependant, la SCGM souhaiterait, à sa discretion, utiliser l'outil de son choix parmi ceux mis à sa disposition.  La Société pourra ainsi, selon les conditions de marchés, poursuivre une stratégie plus équilibrée mariant la réduction des risques et l'efficience économique.  
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